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Mariage / chaubard / savieres /

Au nom de dieu soict saichent tous presans et
advenir que ce jourdhuy vingtie(me) janvier mil six 
cens quarante six dans vill(emur) et mai(s)on de la
fiancee bas nommee regnant louys eta devant
moy no(tai)re et tesmoingz constitues en leurs personnes
pierre chaubard sarger habitant dud(it) villemur
d une part et francoize savieres vefve de
arnaud jogla habitante de lad(ite) ville d au(tre) lesquelles
parties de leur plain gré soubz reciproques
stipula(ti)ons et accepta(ti)ons ont faictz et arrestes

...................................................................................
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___

les pactes de mariage que s ensuivent en
premier led(it) chaubard de l advis presance et
consantement de ses parans et amys promis
de prendre a femme et loyalle espouze lad(ite)
savieres et pareilhement icelle savieres
de l advis de jean savieres son fre(re) aussi
sarger dud(it) villemur et au(tres) ses parans
et amys a promis de prendre a mary et
loyal espous led(it) chaubard et de solepnizer
led(it) mariage a face de nostre saincte mere
eglize catholique apostolique romaine quand
l'une partie requerra l au(tre) cessant tout legitime
empechement les nompces (lire annonces) faictes pour
suporta(ti)on des charges duquel mariage
lad(i)te savieres se constitue de dot et verquiere
tous et chacungz ses biens et droictz en quel
lieu qui soint et puissent estre que led(it) chaubard
sera tenu lui recognoistre sur tous et chacungz
ses biens p(rese)ns et advenir comme des a( )presant
icell(ui) chaubard recognoist a lad(ite) savieres
scavoir la somme de quarante livres a quoy
certains meubles que lad(ite) savieres lui a remis
et deslivres ^° comme la somme de quarante
cinq livres pour la valleur de neufz sacz
^° ont esté aprecies et esvallues

......................................................................

bled a mesure de villemeur bon grain et
merchant a( )quoy ilz ont esté aussi aprecies a( )lad(ite)



somme de quarante cinq livres qui est le
courtz du marché dud(it) villemeur qu( )icell(ui)
chaubard acorde avoir prins et receu dont
s en est comptanté laquelle somme de quatre
vingtz cinq livres icell(ui) chaubard recognoist et
assigne dors et desja a sad(ite) femme sur tous
et chacungz ses biens p(rese)ns et advenir comme
dict est pour le tout lui estre rendeu et
restitué ou aux sciens la cas de restitu(ti)on
advenant suivant la costume du presant pays
de languedoc soubz lesquelles lesd(ites) parties ont 
dict passer le presant contrat de mariage
et par ce que lad(ite) savieres a jean et au(tr)e
jean joglas ses enfans petis ]enfans[ de l()eage
l'un de douctze ans et l( )autre de neufz lesquelz
il promet nourrir et les entretenir d'habitz
et leur aprendre son mestier de sarger a( )la
charge que lesd(its) enfans seront tenus lui rendre
l( )honneur et respect qu'un enfant doibt au pere
et pour l( )observa(ti)on de ce les parties chacung
en( )ce que leur concerne obligent leurs biens
presans et advenir soumis aux rigueurs de
justice de ce royaume de france et l( )ont jure
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presans estienne gontaud merchant jean
berenguier chaussatier signes vidal
boulous tisseran jean delmas laboureur
de nuic oncle dud(it) chaubard fran(çois) timbal
de s(ain)tes escarites ne saichant signer ni
parties et moy no(tai)re /

J. Berenguier, present           Gontaud, p(rese)nt

                                Benoist, not(ai)re r(oyal)

con(tro)llé le 12. juin
1646. 3 s(ols) 4 d(eniers)

Mention marginale

Expedie en( )papier
timbré a( )la
requis(iti)on de( )jean
groussac tailleur
d( )habitz par moi
bertrand hugonenc
no(tai)re roial le
18e avril 1696.


